PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE DU 27 MAI 2008, UN AJOURNEMENT
DE LA SESSION ORDINAIRE DU 5 MAI 2008
Tenue à la salle municipale à 19 h.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

14.
Réouverture de la session
À 19 h 03, il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu  

89-08
De rouvrir la session du 5 mai.
15.
Financement d’un emprunt de 374 700 $ en vertu du règlement 02-06 

15.1
Acceptation de l’offre de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

90-08
1.
Que la Paroisse de Saint-Nérée accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse pour son emprunt de 374 700 $ par billets en vertu du règlement 02-06 au prix de cent échéant en série 5 ans comme suit :
	17 900 $
	4,84 %
	3 juin 2009

	18 700 $
	4,84 %
	3 juin 2010

	19 600 $
	4,84 %
	3 juin 2011

	20 500 $
	4,84 %
	3 juin 2012

	298 000 $
	4,84 %
	3 juin 2013



2.
Que les billets, capital et intérêts soient payables à la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse.
15.2
Signature des billets et modification du règlement
ATTENDU QUE la Paroisse de Saint-Nérée se propose d’emprunter par billets un montant de 374 700 $ en vertu du règlement d’emprunt 02-06;

ATTENDU QU’il serait avantageux pour la municipalité de procéder au financement à long terme au moyen de billets au lieu d’obligations; et
ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

91-08
1.
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

2.
Que les billets soient signés par le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier;

3.
Que les billets soient datés du 3 juin 2008;
4. Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	1.
	17 900 $
	

	2.
	18 700 $
	

	3.
	19 600 $
	

	4.
	20 500 $
	

	5.
	21 400 $
	

	5.
	276 600 $
	à renouveler



5.
Que pour réaliser cet emprunt la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c'est-à-dire pour un terme de 5 ans (à compter du 3 juin 2008), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement 02-06; chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l’emprunt. 
15.3
Annulation du solde de l’emprunt
ATTENDU QUE la Paroisse de Saint-Nérée a entièrement réalisé l’objet du règlement 02-06 à un coût moindre que celui prévu initialement;

ATTENDU QUE le coût réel des travaux s’élève à 692 016 $;

ATTENDU QUE le financement permanent de cette somme sera effectué le 3 juin 2008;

ATTENDU QU’il existe un solde de 301 300 $ non contracté de l’emprunt approuvé par la ministre des Affaires municipales et des Régions qui ne peut être utilisé à d’autres fins; et
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le règlement d’emprunt 02-06 pour réduire le montant de la dépense et de l’emprunt,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

92-08
Que le montant de la dépense et de l’emprunt du règlement 02-06 soit réduit de 775 000 $ à 473 700 $; et

Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à la ministre des Affaires municipales et des Régions.

16.
Aide à l’amélioration du réseau routier municipal
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

93-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire une demande d’aide financière auprès du député de Bellechasse, M. Jean Domingue, dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal. Les travaux pour lesquels une aide est demandée sont le rechargement des routes de gravier et le remplacement de 3 ponceaux. Le coût net de ces travaux est estimé à 21 500 $.
13.
Levée de la séance et fin de la session
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

94-08
De lever la séance et de mettre fin à la session ordinaire du 27 mai 2008.
La séance d’ajournement est levée et la session prend fin à 19 h 13.
